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#FocusGDPR – 6/2/2020
Séance plénière
• Oratrices:

• Alexandra JASPAR : Directrice du centre de connaissances
• Alexandra Jaspar est diplomée de l'ULB et de Northwestern University (Chicago). Elle est experte en protection des données à 

caractère personnel depuis 19 ans. Elle était avocate au cabinet d'avocats Linklaters et ensuite directrice du département 
Compliance (anti-blanchiment d’argent et vie privée) chez Bpost . Elle est également "Lecturer" à la Solvay Business School
(Programme in EU data protection).

• Pavlina PENEVA : Responsable Communication PME à l’Autorité de la protection des données.
• Madame PENEVA est diplômée de l’ULB avec un Master spécialisé en droit européen. Au sein de l’APD elle occupe actuellement 

le poste de responsable communication pour les PME. Avant Mme PENEVA a travaillé au sein de la Commission européenne, à 
la direction générale de la recherche et de l’innovation, pendant 6 ans en tant qu’experte juriste en protection des données.

• Juline DESCHUYTENEER : Conseillère juridique à l’Autorité de  protection des données
• Après avoir entamé son stage d’avocate au barreau de Bruxelles, Juline Deschuyteneer a rejoint l’Autorité de  protection des 

données où elle exerce en tant que conseiller juridique en protection des données à caractère personnel depuis 6 ans. Elle a 
obtenu son diplôme en Droit public à l’Université Libre de Bruxelles et a complété sa formation au sein de cette Université en 
Droit international des Affaires. 

• Contenu : 
1. Compétences, priorités et bilan de l’APD (des 20 premiers mois du RGPD) –
2. Quels sont les problèmes les plus fréquemment rencontrés dans les PME ? Quelques exemples concrets. 
3. Rappel des acteurs principaux et des obligations majeures (respect des principes de licéité, de transparence et de 

proportionnalité; registre des activités de traitement) ;
4. Présentation de la nouvelle recommandation de l’APD relative au marketing direct; 
5. Les actions de l’APD spécifiquement pour les PME.

http://www.cap-numerique.org
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#FocusGDPR – 6/2/2020
Ateliers
Atelier « responsable de traitement de données personnelles »

• Orateurs : 
• Damien JACOB : 

• Chargé de cours et de formation en Belgique (EPHEC, HEPL, 
HEPHC, HEC-LIEGE), au Grand-Duché et en France. Il est 
également conseiller indépendant (stratégies sur le web, e-
Business, e-Commerce).

• Co-animateur pour l’ASBL CAP NUMERIQUE

• JULINE DESCHUYTENEER
• Conseillère juridique à l’Autorité de protection des données

• Pavlina PENEVA 
• Responsable Communication PME à l’Autorité de la protection des 

données

• Contenu:
• Rappel des obligations incombant au responsable de 

traitement selon les RGPD. 
• Des recommandations seront apportées pour la rédaction 

de la charte vie privée, ainsi pour la mise en conformité des 
traitements de données à des fins de marketing 
(newsletters, tracking publicitaire,…). 

• Echange questions / réponses. 

• La nouvelle recommandation de l’APD relative au 
marketing direct

Atelier « sous-traitant web »

• Oratrice : 
• Alexandra JASPAR : 

• Directrice du centre de connaissances

• Rappel des obligations incombant au sous-traitant selon 
le RGPD. 

• Des recommandations seront également apportées pour 
bien clarifier la relation contractuelle avec le donneur 
d’ordre (le responsable du traitement) pour la 
conception des sites (cookies, opt-in,…) et pour 
correctement assurer le rôle du sous-traitant. 

• Echange questions / réponses.



Alexandra Jaspar 

Autorité de Protection des 
Données

Directrice
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(e-)marketing - Bien appliquer le GDPR 
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SOUS-TRAITANTS DE DONNEES



• Responsable du traitement
« la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, 
détermine les finalités et les moyens du traitement »

• Sous-traitant
« la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme qui traite des données à caractère 
personnel pour le compte du responsable du traitement »

• Sous sous-traitant:

Responsable du Traitement vs Sous-traitant - rappel
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Responsable du Traitement vs Sous-traitant –
contrat à conclure

Attention aux 
modèles-type
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Choix – décisions importantes (vs exécution)

Définition de la base légale

Information à fournir + droits à respecter

Gestion des fuites de données

Responsabilité & droit de sous (sous) -traiter
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Conséquences de cette qualification



Exemples

Loueur de données

Qui est le RT pour:

- Collecte
- Enrichissement
- Ciblage
- Communication

Créateur de sites 
web

Créateur de 
contenu pour 

communications de 
DM/concours

Spécialistes des 
newsletters

Traite-t-il des données? 
Pourquoi?

Traite-t-il des données? 
Pourquoi?

Fait-il certaines choix? 
Lesquels?

Quel choix fait-il?
Collecte-t-il les données?

Traite-t-il des données? 
Pourquoi (juste pour effectuer

l’envoi? Fait-il du ciblage?)

Attention aux “disclaimers” et aux intermédiaires

Qui fait quoi? Qui decide quoi?

Expert en ciblage
publicitaire

(ex:media social)
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Un exercice parfois compliqué au vu de la 
multitude des acteurs
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• Définissez les roles/statuts de tous les acteurs – avant quoi que ce soit
• Concluez les contrats requis (ou conseillés)

• RT-ST: oui
• RT conjoints: oui
• RT-RT: conseillé
• RT-ST – SST: oui

• Informez votre personnel de votre role/statut et obligations
• Veillez à respecter le contenu de ces contrats

• utilisation ds données uniquement aux fins prévues
• mise en oeuvre des mesures de sécurité et droits d’accès
• délais de notification d’une violation de données
• etc

• Contrôlez vos sous-traitants et choisissez les bien
• s’ils livrent des données: garantie (provenance et consentement + preuve)
• s’ils livrent du contenu (ex: information, collecte de consentements): vérifiez-le

• Si vos tâches ne requièrent pas le traitement de données, ne les collectez
pas

• Creez des services privacy-friendly (& by design) pour vos clients:

Conclusion - conseil
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Principe de transparance – obligation du RT

En pratique: “Charte vie privée”, “Privacy policy” etc

Proposez un canevas conforme à l’article 28 du RGPD, reprenant donc au moins:
q l'identité et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas échéant, du représentant du responsable du traitement
q le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protection des données;
q les finalités du traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel ainsi que la base juridique du traitement;
q lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point f), les intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement ou par un tiers;
q les destinataires ou les catégories de destinataires des données à caractère personnel, s'ils existent; et
q le fait que le responsable du traitement a l'intention d'effectuer un transfert de données à caractère personnel vers un pays tiers;
q la durée de conservation des données à caractère personnel ou, lorsque ce n'est pas possible, les critères utilisés pour déterminer cette durée;
q l'existence du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, la rectification ou l'effacement de celles-ci, ou une 

limitation du traitement relatif à la personne concernée, ou du droit de s'opposer au traitement et du droit à la portabilité des données;
q lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point a), ou sur l'article 9, paragraphe 2, point a), l'existence du droit de retirer son 

consentement à tout moment, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant le retrait de celui-ci;
q le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle;
q des informations sur la question de savoir si l'exigence de fourniture de données à caractère personnel a un caractère réglementaire ou contractuel ou si elle 

conditionne la conclusion d'un contrat et si la personne concernée est tenue de fournir les données à caractère personnel, ainsi que sur les conséquences 
éventuelles de la non-fourniture de ces données;

q l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au moins en pareils cas, des informations 
utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée.

q lorsqu'il a l'intention d'effectuer un traitement ultérieur des données à caractère personnel pour une finalité autre que celle pour laquelle les données à 
caractère personnel ont été collectées, le responsable du traitement fournit au préalable à la personne concernée des informations au sujet de cette autre 
finalité et toute autre information pertinente visée au paragraphe 2.

Supports d’information

Utilisez un 
langage clair
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Obligation du RT (placement et utilisation des données)

Proposez un mécanisme conforme au RGPD:
q Récolte du consentement du visiteur
q Avant tout placement d’un cookie
q Sauf pour le placement de cookies absolument indispensables pour le fonctionnement du site 

(essentiels/fonctionnels vs analytiques)
q Granulaire: pour chaque type de cookies (pas “en bloc” ex “Tout accepter”)
q Les cookies doivent etre décrits (nom, données collectées et finalités) par catégories – de manière

claire
q Une démarche active est nécessaire (pas de “refus” ou “désactivation” ni de “en savoir plus”) – la 

poursuite de la navigation ne donne pas lieu à un consentement
q Pas de renvoi vers les sites des tiers (cookies de tiers)
q Le visiteur ne doit pas etre incidé à consentir malgré lui
q Aucun service, bien ou avanatge ne peut lui etre refusé s’il n’accepte pas (ex: accès au site)

Cookies – mécanisme de collecte de consentement
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Le petit guide du développeur:

https://www.cnil.fr/fr/guide-rgpd-du-developpeur
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Questions ?
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• Inciter la société et les entreprises wallonnes à tirer profit 
de tous les avantages offerts par les outils numériques
de la manière la plus adéquate possible ;

• Veiller au développement et à la propagation des 
enseignements dans le domaine du numérique ;

• Elargir et entretenir les liens entre les entreprises et les 
diplômés des sections socio-économiques de 
l’enseignement supérieur abordant le domaine du 
numérique.

Prochains colloques :
www.cap-numerique.org
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